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FORET  DOMANIALE  DE  TINCHEBRAY 
 

Surface : 20ha 22a 98ca  
 

Révision d’aménagement forestier  
 

(2009-2028)  
 
 

Série unique à objectif principal de production, tout en assurant la protection générale des 
milieux et des paysages 

 
Traitement sylvicole appliqué : Futaie irrégulière par pieds d‘arbres, et transitoirement par 

bouquets et/ou parquets 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Altitudes: Proportion des essences de l’étage dominant et des 

autres occupations du sol en  2008 : 
 

Supérieure : 265 m  Essence En Surface 
Moyenne : 220 m  Hêtre 60 % 

Inférieure : 175 m  Châtaignier 20 % 

    Chêne sessile 20 % 

 
 
        
 
 

Exemplaire destiné à la mise à 
disposition du public, limité à la 
partie technique de l’aménagement 
conformément aux dispositions de 
l’article D.212-6 du code forestier 
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RESUME DE L’AMENAGEMENT DE LA FORET DOMANIALE 
DE TINCHEBRAY 

 

 

• RENSEIGNEMENT GENERAUX : 
- Historique : Ancienne propriété du Dr Coulombe -> cession par legs à l’Hospice de Tinchebray -

> cession à l’Entente Interdépartementale du Bocage Normand (EIBN) -> cession à l’Etat en 
1985, suite à l’acquisition par l’EIBN de l’emprise de la retenue d’eau du Gast en FD St-Sever. 

- Surface et parcellaire : 20ha 22a 98ca 
 

• ANALYSE DU MILIEU NATUREL : 
- Topographie marquée WNW, pentes de 20 à 40% 
- Climat doux et humide – données poste météo de St-Germain de Tallevende 
- Sols : limons moyennement épais, sains, peu caillouteux 
- Contexte stationnel : chênaie sessiliflore/Hêtraie acidiphile sur versant sur sol limoneux sain 

peu ou pas caillouteux 
- Types de peuplements ; comportement des essences : le Hêtre, le Chêne Sessile, le 

Châtaignier 
- Habitats/Faune : ruisseau de la Durance (ZNIEFF) ; chevreuil 

 

• ANALYSE  ECONOMIQUE ET SOCIALE : 
- Production de bois : enjeu très limité (faible surface et faible qualité des produits) ; récolte 

passée = 117m3/an (5,9m3/ha/an) 
- Chasse : lot unique adjugé pour 12 ans (2004-2015) à Mr Tapin Jacques ; réalisations : 13 

chevreuils sur les 10 dernières années 
- Pêche : droit de pêche cédé gracieusement à la Gaule Tinchrebrayenne 
- Accueil du public limité ; enjeu paysager très fort 

 

• ANALYSE DES EQUIPEMENTS : 
- Limites : sur 4 450m, 250m sont litigieux (extrémité sud, en limite avec forêt privée) 
- Problèmes de desserte : enclavement de la Tassinerie et longueur de débardage de l’extrémité 

Sud 
 

• SYNTHESE – OBJECTIFS – PRINCIPAUX CHOIX : 
- Préoccupations rencontrées et réponses apportées :  

+  Satisfaction simultanée des rôles économique, social et environnemental -> récolte 
raisonnée de la ressource en bois, maintien en bon état des pistes de randonnée et 
conservation de la qualité paysagère, protection de la faune et de la flore 

+ Difficultés de desserte -> création d’un chemin communal desservant la Tassinerie et 
élargissement du CR accédant à l’extrémité sud. 

- Objectif de traitement : futaie irrégulière par pieds d’arbres, bouquets et parquets, de Hêtre, 
Chêne et Châtaignier 

 

• PROGRAMME D’ACTIONS POUR LES 20 ANS À VENIR : 
- Concernant le foncier : délimitation et bornage de la limite sud, incitation de la Commune de 

Tinchebray à permettre un désenclavement de la Tassinerie et une meilleure desserte de la 
partie sud de la forêt. 

- Concernant les coupes : passage de la surface complète en 2011, 2019 et 2027 pour un 
volume prévisionnel de 800m3 

- Concernant les travaux sylvicoles : conservation de marques à la peinture et travaux légers 
d’accompagnement de la régénération naturelle feuillue. 

- Concernant la biodiversité : mélange des essences, traitement des lisières, conservation des 
arbres creux et secs, des arbres porteurs d’aire de rapace, du bois mort gisant, protection des 
sols contre le tassement, gestion de la ripisylve de la Durance. 

- Concernant la faune chassable : maintien du plan de chasse actuel 
 

CC – 24 septembre 2008 
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0 -  RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 

 

0.1 -  DESIGNATION ET SITUATION DE LA FORET 
 

Voir plan de situation en annexe 1 
Voir photo aérienne avec assemblage cadastral en annexe 2 

 
Nom et propriétaire de la forêt 
Forêt domaniale de Tinchebray. Etat propriétaire. 
 
Eléments d'histoire 
L’actuelle forêt domaniale de Tinchebray provient d’un échange acté le 17 juillet 1985 entre l’Entente 
Interdépartementale du Bocage Normand et l’Etat. L’Etat a cédé une partie de la FD de St-Sever 
(23ha92a16ca) par suite de la construction du barrage du Gast, pour recevoir en échange l’ancienne 
forêt de l’Hospice de Tinchebray, acquise par l’Entente Départementale le 16 octobre 1984. 
L’ancienne forêt de l’Hospice de Tinchebray provenait d’un legs effectué par le Docteur COULOMBE 
Pierre, suite à son décès en 1921. Plusieurs parcelles cadastrales sont dénommées « Les Bois du 
Docteur COULOMBE». L’intégralité de l’acte d’échange figure en annexe de l’aménagement 1990-
2009. 
 
Situation 
 
DEPARTEMENT ORNE 
ARRONDISSSEMENT ARGENTAN 
COMMUNE DE SITUATION TINCHEBRAY 

 
Région forestière définie par l'Inventaire Forestier National : Bocage Normand  
(n° ONF : 105; n° IFN départemental : 61,6 ; n° IFN national : 50,3) 
Directive Régionale d’Aménagement : Forêts Domaniales de Basse-Normandie 
 
Organisation administrative de la gestion 
Direction territoriale Ile de France Nord – Ouest 
Agence régionale de Basse-Normandie 
Unité territoriale du Bocage. 
 
 

0.2 – SURFACE DE LA FORET 
 
Parcellaire cadastral actuel : 
 

Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface 

TINCHEBRAY D 

102 La Tassinerie 00ha 45a 10ca 
103 La Tassinerie 00ha 60a 50ca 
616 Les Bois du Docteur Coulombe 11ha 12a 83ca 
113 Les Bois du Docteur Coulombe 01ha 66a 50ca 
116 Les Bois du Docteur Coulombe 00ha 59a 80ca 
117 Les Bois du Docteur Coulombe 05ha 26a 25ca 
118 L’Epinette Ouest 00ha 41a 15ca 
119 L’Epinette Ouest 00ha 02a 62ca 
120 L ‘Epinette Ouest 00ha 08a 23ca 

TOTAL    20ha 22a 98ca 
 
Cette surface cadastrale équivaut à la surface forestière de 1990 et à la surface actuelle du T.G.P.E. 
Elle constitue la surface à aménager ainsi que la surface boisée en sylviculture. 
 
 

0.3 – PROCES VERBAUX DE DELIMITATION ET DE BORNAGE 
 
Aucun acte connu. 
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0.4 - PARCELLAIRE FORESTIER 
 
L’ancien parcellaire  comptait 5 parcelles. La révision de l’aménagement présente l’opportunité de 
simplifier le suivi technique et administratif de cette forêt, et de rationaliser les interventions et les 
déplacements sur un massif de faible surface, éloigné des sièges de l’ONF et des autres forêts 
domaniales. En outre, le futur traitement en futaie irrégulière ne justifie pas de découpage particulier. 
 
Il sera donc créé une parcelle unique dénommée P.1, d’une surface totale de 20,23 ha 
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1 -  ANALYSE DU MILIEU NATUREL 
 

 

1.1 -  FACTEURS ECOLOGIQUES 
 

 1.1.1 -  Topographie - Hydrographie - Climat 
 

Topographie : 
- Situation de plateau pour la parcelle de la Tassinerie et l’extrême Sud et Sud-Est du massif. 
- Situation de pente forte à très forte (20% avec tronçons à près de 40%) orientée vers l’Ouest- 

Nord Ouest pour le reste de la forêt. 
- Altitudes : Supérieure : 265m ; Moyenne : 220 m ; Inférieure : 175m 
 
Hydrographie : 
- Cours d’eau longeant la forêt: la Durance (berge domaniale sur 350 m environ) 
- Bassin versant du Noireau, affluent de l’Orne (Agence de Bassin Seine-Normandie) 
- Source située au nord-ouest de la parcelle cadastrale D 616. 
 
Climat : 
- Voir données DRA du poste météo de St-Germain de Tallevende (Bocage Virois – 14)  
- Climat doux et humide, favorable à la sylviculture de toutes les essences en place  
 
 

1.1.2 - Stations forestières et comportement des essences 
 

Stations forestières (Catalogue des stations forestières des Hautes Collines de Normandie) : 
 

Station Nom Surface estimée 
(ha et %) 

Relevé floristique Potentialités 

A1a 

Chênaie sessiliflore-
Hêtraie acidiphile, sur 
plateau et versant, sur 
sol limoneux 
moyennement épais, 
sain ou à hydromorphie > 
70cm, non ou peu 
podzolisé, peu ou pas 
caillouteux 

18,23 ha  
(90% de la forêt) 

 

- Millepertuis 
- Ronce 
- Chèvrefeuille 
- Laîche à pilules 
- Canche flexueuse 
- Fougère aigle 

- Chêne sessile 
- Hêtre 
- Châtaignier 
- (Chêne rouge) 

M3 

Chênaie mixte-Hêtraie 
acidocline à acidiphile, 
de bas de versant, vallon 
ou vallée sur limon 
moyennement épais 

 2 ha  
(10% de la forêt) 
(lit majeur de la 

Durance) 

- Idem A1a, avec : 
- Germandrée scorodoine 
- Stellaire holostée 
- Oxalide petite oseille 
- Noisetier 

- Chêne sessile 
- Hêtre 
- Merisier 
- (Chêne rouge) 

 
Nota : la station A1a présente parfois des critères relevant de la station A2 : forte pierrosité, pente 
forte à très forte. 
 

Comportement des essences forestières 

~ Le Hêtre 
Il se présente souvent sous forme de cépées de petits et moyens bois, de hauteur voisine de 25m. 
Peu de bois d’œuvre sur les quelques moyens et gros bois. L’utilisation dominante actuelle est le bois 
d’industrie ou de chauffage. 
Les critères stationnels, climatiques et le mode de traitement sylvicole envisagé permettent de 
conforter sa place en tant qu’essence-objectif principale, y compris face aux risques de 
changement climatique. 
 
~ Le Chêne sessile : Il se présente souvent sous forme de tiges de franc-pied (petits bois pour 
l’essentiel). La proportion en bois d’œuvre reste faible (utilisation dominante en bois d’industrie ou de 
chauffage).  
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Les facteurs naturels décrits plus haut permettent de confirmer la place du chêne sessile en tant 
qu’essence-objectif associée au Hêtre. 
 
~ Le Châtaignier 
Il se présente souvent sous forme de cépées généralement affranchies, composées de tiges de petits 
et moyens bois, de hauteur voisine de 25m. La proportion de bois d’œuvre est théoriquement assez 
élevée, sous réserve d’absence de roulure. 
Les facteurs naturels décrits plus haut permettent de confirmer la place du châtaignier en tant 
qu’essence-objectif associée au Hêtre (à l’exception du fond de vallon drainé par la Durance). 
 
 

1.2 -  HABITATS NATURELS - Z.N.I.E.F.F. - Z.I.C.O 
Voir en annexe 4 la fiche de synthèse des données DIREN (juin 2008) 
Voir en annexe 4 les données descriptives des 2 ZNIEFF couvrant la FD de Tinchebray  
 
Dans les fiches Z.N.I.E.F.F., une grande richesse tant floristique que faunistique est décrite, sans citer 
de contraintes autres que celles qui résultent du statut de protection des espèces recensées. 
Cette forêt n’est pas concernée par une Z.I.C.O. 
 
 

1.3 -  FLORE ET PEUPLEMENTS FORESTIERS 
Voir les espèces végétales remarquables observées en forêt ou susceptibles de l’être en annexe 4. 
Voir la carte des types de peuplements en annexe 3 
Voir les résultats détaillés de l’analyse des peuplements en annexe 5 
 
Répartition des essences 
 

Essence % de la surface boisée Surface (ha) 
Hêtre 60 12,15 
Châtaignier 20 4,04 
Chêne Sessile 20 4,04 
TOTAL 100 20,23 

 
L’état sanitaire de ces trois essences est bon. 
 
 
Peuplements forestiers 
 

Code 
Surface 

Type de peuplement 
En ha En % 

T+F HET MB MR 10,85 54 Taillis et futaie à dominante Hêtre régularisé Moyens Bois avec 20<G<30 m2 

F HET PB P 0,49 2 Futaie à dominante Hêtre régularisé Petits Bois avec G<19 m2 

F CHT PB P 1,37 7 Futaie à dominante Châtaignier régularisé Petits Bois avec G<19 m2 

F HET MB MR 6,45 32 Futaie à dominante Hêtre régularisé Moyens Bois avec 20<G<120 m2 

F CHT MB R 1,07 5 Futaie à dominante Châtaignier régularisé Moyens Bois avec G>30 m2 

TOTAL   20,23 100  

 
 

1.4 -  FAUNE SAUVAGE 
Voir les espèces animales remarquables observées en forêt ou susceptibles de l’être en annexe 4. 
 
Ruisseau de la Durance : 
Présence de la truite fario, de la Lamproie de Planer, du Chabot, de la Loche franche, du Vairon. 
Présence possible d’Ecrevisse à pieds blancs. Cours d’eau non protégé par un Arrêté de Protection 
de Biotope (Source : ONEMA 61 – juin 2008) 
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Forêt :  
Présence du chevreuil ; sanglier de passage. Pas de difficulté particulière signalée concernant 
l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
 
Capacité d’accueil en chevreuils : 
La tranquillité des lieux, l’alternance d’espaces boisés et de zones bocagères, la richesse des milieux 
ouverts en forêt et la présence de points d’eau permettent de stabiliser une population estimée à 
10 chevreuils pour 100ha. Les plans de chasse actuels peuvent être reconduits en l’état. 
 
 

1.5 – RISQUES NATURELS ET D’INCENDIE 
 

Aucun risque identifié à ce jour. 
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2 -  ANALYSE DES BESOINS ECONOMIQUES ET SOCIAUX  
 

 

2.1 - PRODUCTION 
 
Voir Directive régionale d’aménagement de Basse-Normandie. 
Compte tenu de la faible surface de la forêt et de la qualité moyenne des produits, l’enjeu de 
production ligneuse est actuellement limité. 
 

 

2.2 – ACTIVITES CYNEGETIQUES ET PISCICOLES 
 
1 lot unique loué en chasse à tir à Mr TAPIN  Jacques – 4, rue Emmanuel Benard – 14000 CAEN ; 
bail de 12 ans (2004/2015) ; loyer 2008 = 1 092€ 
 

PERIODE PRELEVEMENTS EN CHEVREUIL MOYENNE ANNUELLE 
1998 – 2008 13 1,3 

 

Droit de pêche de la rive domaniale cédé gracieusement à la Gaule tinchebrayenne (demande écrite 
du 2-2-1989 ; accord ONF du 16-2-1989, au motif du respect d’une coutume locale très ancienne 
selon laquelle aucun riverain des cours d’eau du canton de Tinchebray n’est titulaire d’un bail payant). 
 
 

2.3 -  ACCUEIL DU PUBLIC, PAYSAGE, RICHESSE CULTURELLES 
  

Sentiers et pistes empruntés pour la randonnée pédestre, VTT et équestre. 
Aucun équipement existant ; pas d’évolution de la fonction récréative à attendre. 
 

A noter l’application de l’Arrêté Préfectoral du 19 juin 2002 réglementant la cueillette des champignons 
dans les Forêts Domaniales de l’Orne. 
 

La FD de Tinchebray participe aux principales lignes de force du paysage local. La sensibilité externe 
y est forte. L’état boisé permanent lié au traitement irrégulier n’impactera pas le paysage. 
  
Outre la présence d’un ferrier (restes de minerai de fer) d’origine non connue (extrémité de la parcelle 
cadastrale 616), il n’y a pas de richesse culturelle identifiée. 
 
 

2.4 - SUJETIONS DIVERSES ET CONTRAINTES PARTICULIERES 
 
Forêt non concernée. 
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3 -  GESTION PASSEE 
 
 

3.1 - TRAITEMENTS SYLVICOLES 
 

3.1.1 - Traitements antérieurs 
Avant sa soumission au régime forestier (22 juillet 1939), exploitations irrégulières à l’âge de 10 à 
30 ans. Un PV d’aménagement approuvé par décret du Président de la République en date du 22 
juillet 1939 prévoit le traitement en taillis-sous-futaie à la révolution de 30 ans, avec une série 
ordinaire divisée en 10 coupes et une série « quart en réserve » non divisée. Cet aménagement n’a 
jamais été appliqué. 
 

3.1.2 -  Dernier aménagement forestier 
 

• Arrêté ministériel du 26 février 1990 ; Durée d'application : 1990 - 2009 (20 ans) 

• Quantités prévisionnelles et réalisées : 
 

Volume 
annuel 
prévu 

Vol commercial 
annuel récolté 

(période – 1991-2008) 

Vol aménagement 
annuel récolté 

(période – 1991-2008) 

Surface à 
régénérer 

Surface 
régénérée 

76 m3 117 m3 101 m3 1,60 ha 0 ha 

 
 Commentaires :  

• pas de régénération effectuée ; choix en cours d’application d’orienter le peuplement en futaie 
irrégulière 

• volume aménagement récolté supérieur de 33% au volume prévu (matériel sur pied et 
productivité sous-estimés) 

 
 

3.2 -  ETAT DES LIMITES ET DES EQUIPEMENTS 
 

 Etat des limites :  
 

Désignation Longueur Observations 
Limites litigieuses à borner en priorité 

250 m 
Extrémité sud de la FD, en limite 
avec Forêt Privée 

Limites bornées 860 m  
Limites nettement matérialisées, mais sans bornes 2 340 m  
Limites approximativement matérialisées 1 000 m  

TOTAL limites 4 450 m  

 
Etat de la voirie : 

 

Chemin rural accessible aux grumiers Pistes du domaine privé en terrain naturel 
0,4 km 2 km 

 

 Problèmes de desserte : 
 

Localisation (parcelles 

cadastrales) 
Problème 

posé 
Solutions envisageables 

La Tassinerie  
(D-102-103) 

Enclavement 
- Création d’un chemin communal reliant la route 
goudronnée 
- Servitude de passage actée, sur le terrain agricole attenant 

Extrémité sud  
(D 117) 

Longueur de 
débardage 

- Elargissement du chemin communal accédant à l’extrémité 
sud de la P.117 

 

Actuellement, il n’y a pas d’autre équipement sur la forêt. 
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4 -  SYNTHESES : OBJECTIFS, ZONAGES, PRINCIPAUX 
CHOIX  

 

 
Durée d'application de l'aménagement : 20 ans     �    2009 - 2028 
L’anticipation d’une année de la révision de l’aménagement est justifiée par de nouvelles orientations 
sylvicoles : remplacement du traitement en futaie régulière par un traitement en futaie irrégulière, 
abandon de la mise en régénération de l’ex P.3p sur 1,60ha, choix du hêtre en Essence Principale 
Objectif. 
 

 

4.1 - PROBLEMES POSES - SOLUTIONS RETENUES 
 

PROBLEMES POSES SOLUTIONS RETENUES 

Notre société a des besoins 
écologiques, économiques et 
sociaux. 
 
 

Le présent aménagement doit s'attacher à favoriser la 
multifonctionnalité de cette forêt :  

• Fonction économique : récolte raisonnée de la ressource 
en bois : prélèvement de l’accroissement ligneux et 
régénération des vieux arbres 

• Fonction sociale : maintien en bon état des pistes de 
randonnée et conservation de la qualité paysagère 

• Fonction écologique : sylviculture de mélange (des 
essences et des strates), conservation d’arbres à cavités et 
secs, de bois mort, protection des sols et de l’eau 

La FD de Tinchebray est de taille 
réduite, de disposition 
longitudinale. De plus,  compte 
tenu de sa situation sur une butte, 
elle est très visible de l’extérieur. 

Traitement en futaie irrégulière par pieds d’arbres, par 
bouquets et parquets bien que l’éventail des classes d’âge soit 
faible. 

Enclavement – Difficultés de 
desserte - Délimitation 

Voir § 3.2 

 
 

4.2 -  DEFINITION DES OBJECTIFS PRINCIPAUX  
 

 

SERIE  
OBJECTIFS  

TYPE DE SERIE 
 

TYPE DE TRAITEMENT DETERMINANT LA 

SYLVICULTURE ASSOCIES 

Unique de 
20,23 ha 

Production 
ligneuse 

Protection des 
milieux et des 

paysages 

Série de production, tout en 
assurant la protection générale 
des milieux et des paysages 

 Irrégulière par pieds d’arbres, 
bouquets ou parquets  

 

 

4.3 – DECISIONS RELATIVES A LA SERIE UNIQUE 
 

4.3.1 -  Mode de traitement - Méthode d'aménagement - Classement 
 

L'objectif principal est la production de bois d'œuvre de qualité courante, et en particulier de Hêtre, 
Chêne Sessile et Châtaignier. La protection des milieux et du paysage ainsi que la fonction d’accueil 
lui sont associées. 
 
Compte tenu de ces objectifs, des conditions stationnelles et des solutions énoncées en 4.1, la 
structure idéale à long terme et le traitement permettant d’y parvenir sont la futaie irrégulière par 
pieds d’arbres, bouquets, ou parquets. L’unique unité de gestion de 20.23 ha est donc classée 
en irrégulier à rotation 8 ans. 
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4.3.2 -  Essences objectif - Critères d'exploitabilité - Evolution des 
essences 

 

 Essences-objectif et critères d’exploitabilité : 
 

ESSENCE-OBJECTIF POTENTIEL DE 
QUALITE (DRA) 

CRITERES D’EXPLOITABILITE (DRA) 
PRINCIPALE ASSOCIEE DIAMETRE OPTIMUM AGE INDICATIF 
HETRE  Moyen 55-60 100-120 

 CHENE SESSILE  60-65 180-200 

 CHATAIGNIER  45-50 50-70 

 RESINEUX  50-55 75 

 AUTRE FEUILLUS  45 60 

 

 
Evolution souhaitée de la composition en essences principale ou secondaires : 

% en surface  (selon relevés et calculs figurant en annexe 5) 
 

ESSENCES DE 
L'ETAGE DOMINANT  

COMPOSITION 
ACTUELLE 

COMPOSITION A L'ISSUE 
DE L'AMENAGEMENT 

COMPOSITION SOUHAITEE 
A LONG TERME  

Hêtre 60 60 60 
Chêne sessile 20 20 20 
Châtaignier 20 20 20 
Total de la forêt 100 100 100 
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5 -  PROGRAMME D’ACTIONS  
 

 
5.1 – DISPOSITIONS CONCERNANT LE FONCIER  
 

- Débroussaillage et mise en peinture de la limite séparative avec la forêt privée  
Forfait estimé à 2HOJ soit 500€ 

- Délimitation et bornage de la limite sud avec la forêt privée : forfait estimé à 1 000€ 
- Total dépenses concernant le foncier : 1 500€, soit 75€/an 
 
 

5.2 – PROGRAMME D’ACTIONS RELATIF A LA SERIE UNIQUE 
 

5.2.1 -  Opérations sylvicoles : coupes 
 

Tarif aménagement utilisé : Schaeffer Rapide n°12 

Assiette des coupes et prélèvement : 

Les coupes sont assises par contenance à la rotation de 8 ans ; la parcelle unique sera parcourue en 
totalité à chaque exercice. 

 

Année de 
passage 

Surface terrière prélevée 
par exercice 

Volume présumé 
réalisable par 

exercice 

Calcul du volume 
Selon (FxGxH) 

A l’ha Totale 
2011 

5 m2 100 m2 800 m3 
F = coefficient de forme = 0,5 
G = surf terrière = 100 m2 
H = haut moyenne découpe 7cm = 16m 

2019 
2027 

 
La possibilité contenance est de 20,23 ha x 3 / 20 = 3 ha/an  
Le volume présumé réalisable est estimé à 120 m3/an. 
 

Règles de cultures applicables en futaie irrégulière : 

Elles figurent dans la note de cadrage territoriale sur le traitement irrégulier située en annexe 6, 
complétée de la note méthodologique de Mai 2008 adaptée à l’Agence ONF de Basse-Normandie. 
 
Modalités de suivi de la  Futaie Irrégulière (extraits de la note DG-ONF n° 08-G-1498 du 26 juin 
2008) : 

• L’équilibre sera recherché à l’échelle de la Forêt 

• Les 4 valeurs cibles suivantes caractériseront l’équilibre : 
- le capital sur pied : les optima de surface terrière à obtenir seront de 14m2/ha pour le Chêne 

Sessile, et de 16 m2/ha pour le Hêtre et le Châtaignier. Le suivi s’effectuera par inventaire en 
plein avant martelage. 

- La répartition par catégories de grosseur des bois : l’optimum de structure sera de 15 à 25% 
pour les Petits Bois, de 25 à 35% pour les Moyens Bois, de 45 à 55% pour les Gros Bois. Le suivi 
d’effectuera par inventaire en plein avant martelage. 

- Le renouvellement : l’optimum sera d’obtenir en lieu et place d’un arbre, d’un bouquet ou d’un 
parquet dont le Ø de récolte aura été atteint ou dépassé :  

+ soit une régénération acquise (1 semis au m2 de h>50cm) parmi les essences 
objectif (Chêne, hêtre et Châtaignier) 
+ soit un minimum de 2 à 3 perches d’avenir parmi les essences objectif (Chêne, 
hêtre et Châtaignier) 

- La composition en essences : l’optimum sera de conserver la répartition actuelle, supposée être 
la même à long terme, soit en % de la surface : 60% pour le Hêtre, 20% pour le Chêne Sessile et 
20% pour le Châtaignier. Le suivi d’effectuera par inventaire en plein avant martelage. 
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5.2.2 -  Opérations sylvicoles : travaux 
 
Ces travaux porteront sur : 

• Un accompagnement léger de la régénération : extraction de la souille et des produits non 
marchands, dégagement et/ou nettoiement de semis, taille de formation sur les hêtres et 
châtaigniers. 

• La conservation des marquages à la peinture : arbres semenciers et tiges d’avenir. 
 
Ces travaux seront réalisés à mi-rotation, soit 4 années après le passage en coupe. 
 

Année de 
passage 

Surface 
Surface moyenne 

annuelle 
Coût moyen 

annuel 
2015 20,23 ha 

2 ha/an 250 €/an 
2024 20,23 ha 

 
 Estimation coût des travaux : 2ha/an X 0,5 HOJ/ha X 250€/HOJ  = 250€/an 
 

5.2.3 -  Actions en faveur de la biodiversité  
 

• Sylviculture de mélange des essences, avec orientation progressive des peuplements vers une 
structure irrégulière (diversité des diamètres et des étages de végétation). 

• Gestion conservatoire des lisières 

• Conservation des arbres à cavités, des arbres secs, des arbres porteurs d’aire de rapace, du bois 
gisant 

• Conservation de bois blancs et relèvement ponctuel du diamètre optimum d’exploitabilité 

• Protection des sols contre le tassement : interdiction de débardage sur sols détrempé, obligation 
de circulation sur les pistes désignées par l’ONF 

• Gestion de la ripisylve et des embâcles de la Durance ; protection de la source située au nord-
ouest de la parcelle cadastrale D 616. 

 

A priori, aucune dépense n’est à prévoir. Ces actions sont intégrées dans la conduite des 
martelages et des exploitations. 

 

5.2.4 – Gestion de l’équilibre faune/flore – Chasse et pêche 
 
Conservation de l’équilibre actuel, par maintien des prélèvements (1 à 2 bracelets de chevreuil par an) 
 
 

5.3 - AMELIORATION DE LA DESSERTE ET DESENCLAVEMENT 
 

• Incitation de la Commune de Tinchebray à créer une voie de desserte des parcelles cadastrales 
D 102 et 103 (Tassinerie) – Pas de prévision de dépense. 

• Incitation de la Commune de Tinchebray et du propriétaire forestier riverain de l’extrémité sud de 
la parcelle cadastrale D117 à élargir la voie communale y accédant – Pas de prévision de 
dépense. 
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Equipe d’étude : 
 

� Dominique LAUNAY, Agent Patrimonial sur l’Unité Territoriale du Bocage - Champsecret 
� Christian CLEMENT, Responsable de l’Unité Territoriale du Bocage - Bagnoles-de-l’Orne 
� Isabelle DANCOURT, Responsable du Système d’Information Géographique à l’Agence ONF 
d’Alençon 

 
  
Crédit photographique : 

� Dominique LAUNAY, Agent Patrimonial sur l’Unité Territoriale du Bocage - Champsecret 
    
      
Relecture par Véronique ETIENNE, responsable du service FORET à l’Agence ONF d’Alençon 
 
Contribution à la rédaction des modalités de suivi du traitement irrégulier (§ 5.2.1) : Pascal 
FRBEZAR Agent Patrimonial sur l’Unité Territoriale du Bocage – St-Michel-des-Andaines 
 
 
 

Rédigé à Bagnoles-de-l’Orne, le 6 août 2008 
 
 
 
 
 
 

Christian CLEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrôlé et présenté le 3 octobre 2008 
 

Le Directeur de l’Agence O.N.F. Basse-Normandie, 
 
 
 
 

Edouard JACOMET 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION AU 1/50.000ème 
 
 
 
ANNEXE 2 : PHOTO AERIENNE AU 1/5.000eme AVEC 
ASSEMBLAGE CADASTRAL 
 
 
 
ANNEXE 3 : CARTE DES TYPES DE PEUPLEMENT 
 
 
 
 
ANNEXE 4 : FICHE DE SYNTHESE DES DONNEES DIREN 
 
 
 
 
ANNEXE 5 : RESULTATS DETAILLES DE L’ANALYSE DES 
PEUPLEMENTS 
 
 
 
 
ANNEXE 6 : NOTE DE CADRAGE TERRITORIALE SUR LE 
TRAITEMENT IRREGULIER 
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Annexe 5 - FORET DOMANIALE DE TINCHEBRAY - Description des peuplements

PB MB GB Total PB MB GB Total PB MB GB Total PB MB Total PB MB Total

1 1 14 7 22 3 3 1 1 0 0 26 28

2 4 4 4 12 4 2 1 7 3 1 4 3 1 4 0 27 23

3 11 8 19 2 2 4 1 1 0 0 24 23

4 6 7 1 14 4 4 1 1 2 0 0 20 26

5 1 5 1 7 1 5 4 10 2 2 2 2 0 21 24

6 5 13 18 2 1 3 2 2 0 0 23 25

5 9 15 2 2 1 5 1 1 2 1 1 0 24 25 T+F HET MB MR

2 0.49 1 7 7 1 1 1 4 5 0 1 1 14 23

7 7 1 1 1 4 5 0 1 1 14 23 F HET PB P

3 1.37 1 2 1 3 3 1 4 8 1 1 10 0 0 17 24

2 1 3 3 1 4 8 1 1 10 0 0 17 24 F CHT PB P

1 7 18 25 1 7 8 0 0 0 33 26

2 1 4 5 3 3 3 11 14 0 0 22 23

3 1 6 7 0 5 3 8 0 0 15 18

3 9 12 3 4 3 5 7 0 0 23 18 F HET MB MR

5 1.07 1 2 3 5 2 6 1 9 6 15 21 0 0 35 28

3 0 5 6 1 9 6 15 0 21 0 0 35 28 F CHT MB R

Répartition des peuplements : Répartition des types de peuplements :

( à partir des surfaces terrières)

Taillis et futaie à dominante Hêtre régularisé Moyens Bois avec 20<G<30 m2

Futaie à dominante Hêtre régularisé Petits Bois avec G<19 m2

Futaie à dominante Châtaignier régularisé Petits Bois avec G<19 m2

Futaie à dominante Hêtre régularisé Moyens Bois avec 20<G<120 m2

Futaie à dominante Châtaignier régularisé Moyens Bois avec G>30 m2

TOTAL

PB : Petits Bois Ø 25 et - Taillis + Futaie

MB : Moyens Bois Ø 30-45 Pauvre

GB : Gros Bois Ø 50 et + Moyennement Riche

F : Futaie Riche

HETRE CHENE CHATAIGNIER BOULEAU PIN SYLV
Type de 

peuplement

1 10.85

Hauteur 

dominante
TOTAL GUA Surface

Point 

de 

relevé

Surface terrière relevée

Moyenne UA 4

En surface

Moyenne UA 1

Moyenne UA 2

Moyenne UA 3

Moyenne UA 5

4 6.45

12.13

4.05

Codification :

HETRE

CHENE

CHATAIGNIER

20

100

En %

20

R :

T+F :

P :

MR :

20.23 100

TOTAL 20.23 32

F CHT MB R

6.45

4.05

1.07

Type de peuplement

10.85

5

F CHT PB P

F HET MB MR

54

2

60

7

T+F HET MB MR

F HET PB P

1.37

0.49

Code
Surface

En ha En %
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